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Déclaration de la CGT Éduc’action Mayotte 

 

Après la casse du code du travail dans le secteur privé, le gouvernement 

s’atta ue au  sala i s à « statut ». D’a o d eu  de la SCNF, puis da s le 
document « Refonder le contrat social avec les agents publics (CAP 2022) », 

ceux du secteur public.  Ce texte vise au démantèlement du Statut Général de 

la Fonction publique : en prônant le recours accru aux contractuels avec 

fl hage de issio s, l’a t du e ute e t de fo tio ai es, l’i stauration 

du salaire au mérite, la du tio  des i sta es o sultatives et l’a putatio  
drastique de leurs prérogatives, en particulier pour les CAP. Cette remise en 

cause du paritarisme est inacceptable. 

 

Cette CAPL doit, ota e t, tudie  l’ava e e t des collègues à la hors 

classe, dans le cadre nouveau du PPCR. 

Le pouvoi  d’a hat des fo tio ai es est fo te e t atta u  depuis  et les 
aig es aug e tatio s du poi t d’i di e so t loi  de o pe se  les 4% de 

pe te de pouvoi  d’a hat a u ul s depuis huit ans. 

Le PPCR  nous a été présenté comme un ensemble de mesures visant à 

améliorer la carrière des agents. Depuis plusieurs mois, nous constatons, 

o e ous le edoutio s, u’il ’e  ’est ie .  Loi  de pe ett e u  
att apage de pouvoi  d’a hat, e ouveau cadre introduit davantage 

d’arbitraire, avec des barèmes faisa t la pa t elle à l’avis, subjectif, du recteur 

au d t i e t de l’ancienneté, élément objectif. Pour ses défenseurs, le PPCR 

doit pe ett e de ga a ti  l’a s de tous les oll gues à la hors-classe. Au 

o e t où ous faiso s ette d la atio , ous ’avo s pas t  i fo s des 
contingents pour 2018 mais ceux-ci devraient donc être, en toute logique, en 

augmentation par rapport à 2017 (45 promus dans le corps des certifiés à 

Mayotte).  

La CGT Édu ’a tio  Mayotte rappelle également son opposition à la mise en 

place de la classe exceptionnelle, grade à accès fonctionnel qui fait dépendre la 

a i e d’u  fo tio ai e, o  plus du g ade u’il d tie t, ais de la fo tio  
u’il o upe. De plus, 90% des collègues sont exclus de ce grade. 

La CGT Édu ’a tio  revendique une rémunération de deux fois le SMIC en 

début de carrière, un doublement du traitement brut pendant la carrière, 18 

échelons répartis dans un seul grade avec un avancement unique et un déroulé 

de carrière en 31 ans et 9 mois. 

 



Nous allons également étudier les demandes de congé de formation 

professionnelle. Cette année encore, les contingents ne nous ont été 

communiqués que la veille au soir de la CAPL. Des engagements avaient 

pourtant été pris. Les p o esses ’e gage t ue eu   oie t dit-on, cela se 

confirme donc encore. Mais de quels contingents parle-t-on ? Ceux qui nous 

o t t  o u i u s, s’ils se o fi e t aujou d’hui, t aduiraient une chute 

vertigineuse et priveraient de nombreux collègues de leur droit à la formation. 

En 2017, 6 collègues certifiés avaient obtenus un congé de formation 

professionnelle, pour un total de 54 mois, et nous avions jugé ce chiffre 

i suffisa t. Cette a e, le o ti ge t se ait de 6 ois…Est-ce pou  ela u’il 
a été communiqué, de nouveau, si tardivement ? Nous dénonçons ce 

contingent famélique et souhaitons connaître le mode de calcul utilisé.  

 

Enfin, cette CAPL va statuer sur les affectations intra-académiques des certifiés 

et agrégés. Ce mouvement, et le peu de collègues entrants qui y participent, 

confirme le manque d’att a tivit  de Ma otte. A l’issue de ette CAPL, des 
centaines de postes resteront vacants, dans toutes les disciplines, et pas moins 

de 200 contractuels supplémentaires devront être recrutés en collège et lycée. 

E  ati e d’att a tivit , le pla  de d veloppe e t a o  il  a uel ues 
semaines ne prévoit rien. Quelle est do  l’a itio  du gouve e e t pou  
Mayotte ? La CGT Édu ’a tio  Ma otte d o e ette politi ue d’austérité 

budgétaire qui a pour conséquence la précarisation, toujours plus importante, 

de ot e se vi e pu li  d’ du atio  et eve di ue des esu es d’att a tivit  
fortes, notamment financières : réécriture du décret ISG de 2013 afin de 

permettre une indemnisation par agent et non par couple, relèvement du taux 

de la ajo atio  de t aite e t, o t oi de l’IFCR sa s o ditio  d’a ie et , 
valo isatio  de l’affe tatio  à Ma otte via le s st e de l’ava tage sp ifi ue 
d’a ie et  et pa  u e o ifi atio  o séquente au mouvement inter-

académique.  

 

Les lus pa itai es CGT Édu ’a tio  Ma otte.  


